
 

 
 

 
Personnes concernées  : 
 

Salariés ayant suivi l'action de formation 
"Responsable d'Equipe BTP", Chef 
d'équipe, Chef de chantier confirmés en 
Travaux Publics 

 
Durée :   2 jours 

 
Dates et Lieu  :    
Session n°1 : les 6 et 7 Octobre 2010 
 
Ou 
 
Session n°2 : les 17 et 18 Novembre 2010 
 
à CAEN 

 
Organisme de Formation  :  
 

TRAJECTOIRE Compétence 

 
Coût pédagogique  :  
 

Indicatif, sur la base de 8 participants : 
. 393 € / stagiaire  

 
Forfait séminaire  :  
(repas / pauses / location salle et matériel) 
 

. 20 €/jour/personne à régler sur place 

 
Financement  :  

Le financement s'effectuera en priorité dans 
le cadre du crédit A de l'entreprise 
disponible auprès du GFC-BTP. 

 
� Dans tous les cas, adressez-vous  

à votre Conseiller pour étudier une prise 
en charge éventuelle.  

 
Objectifs généraux : 

A l'issue de l'action, les participants seront capables de : 

- envisager différentes solutions techniques et organisationnelles 
pour optimiser le budget, 

- décider d'actions correctives en fonction du déroulement du 
chantier et de l'analyse d'aléas survenus en visant la satisfaction 
du client et la rentabilité du chantier. 

 
 
Modalités pédagogiques : 

L'action s'appuie sur des apports méthodologiques des animateurs, 
des études de cas, en prenant en compte les différentes situations 
professionnelles rencontrées par les participants. 
 
 
Contenu de formation : 

- Les types de marchés et les conséquences sur la préparation et la 
gestion des travaux. 

- La décomposition d'un prix de revient. 

- Construction d'un budget de chantier, interactions avec les choix 
d'options techniques et le mode d'organisation choisi. 

- Suivi économique des dépenses de chantier (main d'œuvre, 
matériaux, matériels). 

- Identification des écarts, de leurs effets et des solutions possibles : 

. raisonner en euros et pas seulement en heures, 

. raisonner en permanence "fin de chantier". 

- Prise en compte de l'impact économique des évolutions du projet 
(aléas, demande client, adaptation du site,…) avant de décider : 

. situations sans impact sur le budget prévu (traitement 
interne à l'entreprise), 

. situations nécessitant une modification du budget 
(traitement à plusieurs partenaires). 

 
 

 

------�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Bulletin d’inscription à retourner à l’AREF-BTP  -  42 Rue du Clos Herbert – 14000 CAEN - � 02.31.44.89.00 / � 02.31.93.14.95 
 

L’Entreprise demande pour le stage :           FORMATION « GESTION DE CHANTIER T.P. » 
 

Cachet de l’entreprise 
 

L’inscription de(s) la personne(s) suivante(s) 

Session  
n°1 / n°2  
(à indiquer) 

Nom  
Prénom 

N° Sécurité Sociale Emploi 
occupé 

Classif.  Tx horaire 
brut 

      

      

 

      

 Session n° 1 : 6 et 7 Octobre 2010 
Session n° 2 : 17 et 18 Novembre 2010  

 

 

Gestion de chantier 
Travaux Publics 


